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p~aux aussf:longtemps que la situation l'e~ige, conduit 
à asrouplirles règles actuelkment prévues à cet égard 

,par l'a loi du 31 'mars 1928" sur le' recrutement de 
l'armee'' " 

les dispositions du- présent prôjet réponden'" à' cet 
objet." • 

En raison du" caractère' d'urgence que présente cette 
modification à la législation en vigueur, nous avons 
l'honneur de vous proPi?ser de la réaliser par décret 
pris en application de la loi du 19 mars 1939. 

Veuilléz .agréer, monsieur le Président, l'hommage, 
de ,mon respectueux dévouement. 

t.e président du cOllseil, 
minls/re, de 'la dé/euse nationale 


, et de la guerre, ' 

Edouard DALADIER: 

LE, PRÉSIDENT DE, LA" RÉPUBLIQUE F~ANÇA[SÊ, 
Sur 1~ .rapport du président du conseU} minist.re· de la 

défense nationale et _de la guerre i 
Vu la .ioi du ,31 m"ars 1928 sur 'le recrutement, .de l'armée; 
Vu la loi du' 19 mars 1939 tendant à accorder au gouverne

ment des ppuvoirs spéciaux; 
le conseil des minis"tres entendu; 

DECRETE: 
ARTICLE PREMIE~. - Afin de permettre de dispo

ser en kmt temps des effectifs nécessaires à la défense 
du pays, le gouvernement peut; en dehors du cas' de 
mobilisation générale, >(lU partielle et sur pmposition 

, du ministre de la défense nationale, décider de conser
,ver temporairement sous les drapeaux la fraction de 
classe qui a terminé ses obligat,ons légales d'activité. 
Il petut égal:ment atPpelder'l~uds Iles draéP:audx e! COInser
ver emporalfemen au e a e eur n no e reg emen
taire les militaires de la disponibilité et des réserves 
(officiers, sous-officiers, hommes de troupe, affectés 
spéFiaux). 

ART. ,,2. Le président du conseil, ministre de la 
défense nationale',et de la guerre et les ministres inté
ressés sont chargés de l'exécution du ,présent décret. 

Fait à, Paris, le 20 mars 1939.. 
, ALBERT LEBRUN. 

, Par le Président de la République: 
Le président du conseil, ' 


minisfrede ta défense' natlaMle 

et de ta guerre, 


Edouard DALADIER: 

Organisation générale d. la Nallen pour le lemps 
de guerre 

ARRETE No. 634/0. N: proll/ulguont (lU Togo le décret 
du 2 mai 1939 portlUtt règlement d'administration 
publique, pour'l'tlpplicatitm dé la loi du Il Îulltef 
1938, Sitr l'organisation générale de [a mdiol! pour 
le temps de gùerre dal/sles territoires d'ouiT/Mller 
dépendant de l'autorité du ministre des cololties, 

LE OOUVERNEU~ DES COL,QNII;j$, 
OZOFlCtER ÔE LA LÉOION O'I10NNEt1R"~ 
COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE, 

VU le décret du 23 mars 1921 déterminant tes attributions 
et les pouvoirs du Commissaire de' la République au' Togo; 

Vu le déc,rel 'du 19 seplembre 1936 portanl réduction 
des dépenses admil1Îsfratires du Togo, modifié p~r celui 
<lu 20 juillet 1937; 

", 

1 

~ . 
Vu le' déêret. du ';16 avril 1924- sur l_~ mo"de. de ~pr9mulga~ <:.. 

l 'fion et de publication des. textes -réglel}1entaires au' Togo, ct ':1 
au Cameroun; . .. 
, Vu le cl""ret >'<l.~ 2 mai, 1939 portant' règlement d'adminis
tration publique pour l'application de' la loi du 11 juillet 
1938 sur J'organisation gen~rale d~ la -nation 
de guerre dans I~s territoires d'outre-mer 
Fautorité du ministre des eQlonies;' 

Vu les instructions, ministérielles; 

ARRETE:, ' 

pour le temp's
dépendant _ de 

,. 

. 
, ARTICLE PREM1~R. ~ Est promulgué au Togo sous 

maridat français le décret du 2 ma; 193() pprtant 
règlement, d'administnition publique, pour Papplica. 
tion de la loi du 11 jumet 1938, sur l'organisation 

1 générale de, la nation pour le. temps de guerre, dans li ' les territoires d'outre-mer dépendant de l'autorité du 
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ministre des colonies. ' 

ART. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, corn·' 
m~iiiqué et puhlié partout où besoin sera. ' 

Lomé, le 2 septembre 1939. 

L MONTAONE, 

RAPPORT 
Au 'Président de la République Française. 

Paris, le 2 mai 1939. 

MONsIEUll, LE PRiSlI'lENT, 
L'article 64 de la loi du Il juillet 1938 sur 

l'organisation générale de la nation pour ,le temps 
de guerre prévoit que le ministre des colonies est 
chargé de l'exécution des décisions "rises par applica-, 
tiofi des dispositions incluses dans le titre IV de ladite 
loi sur l'orgaljÎsation économique en temps de .guerre, 
pour tout ce qui concerne les ressources. de toute 
nature des territoire~ d'outre-mer dépendant de son 
autorité. L'article 65 de la même loi diSlpose que 
des règlements d'administration publique détermine
ront les conditions dans lesquelles eHe sera applicable 
aux colonies. 

Ainsi, la loi du Il juillet 1938 n'est pas applicable 
par elle-même dans les territoires dépendant du .' 
ministre des colonies; le présent projet a pour ',but 
de l'y étendre en adaptant ses dispositions aux 
conditions spéciales des territoires d'outre-mer dépen

da~~ ~ear!;:~!:~~i,t~1 ~~iS~~n!S~~aq~~: c~~~~:sierritoire 

le soin de pourvoir sur place aux nécessités écono
,miques du temps de guerre, d'après les instructions 
du ministre des co.Ionies prises en accord avec les 
ministres responsables de cette organisation pour 
l'ensemble de la nation. Mais en ce qui conccrn,e la 
conduite de' la guerre, il a paru indispensable que 
les prescriptions d'ordre militaire fussent données 
directement, ·par le comité de guerre aux comman
dants en chef sur les "héâtres d'opérations 9!1i 
seraient constitués outre-mer et que' la responsabiïité 
de la défense du territoire, qui" en vertu des texte$ 
actuels et notamment du décret du 22 janvier 1936, 
incombe au gouverneur' général ou gouverneur, fut 
transférée, en pareil cas, à ces officiers généraux. 

En outre, il a paru opportun de confirmer ~ans 
le présent projet le rôle déjà confié au' comité 
permanent de la défense nationale pour coordonner" 
d~s le temps de ,paix; ,les mesures de préparation, 
de 1. défense au~si bien dans la métropole' que dans 
les territoires d'outre-mer. 
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